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MARCEL FRANCE
MECANO GALVA


MECANO GALVA DIVISION ELECTRO

à
VRIGNE AUX BOIS

Objet : Remise en état du site MECANO GALVA DIVISION ELECTRO de VRIGNE-AUX-BOIS
Réf. : Courrier de la société MARCEL FRANCE MECANO GALVA du 20 mars 2006

RAPPORT DE L’INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSEES
A MONSIEUR LE PREFET DES ARDENNES

Suite à l’arrêt définitif de la société MECANO GALVA DIVISION ELECTRO, l’inspection des
installations classées de la DRIRE a conclu la procédure de remise en état du site par la proposition à
l’avis des membres du conseil départemental d’hygiène et par un projet d’arrêté préfectoral
complémentaire. Cet arrêté prévoira la mise en place d’une surveillance de la qualité des eaux
souterraines et la mise en place de restriction d’usage du site.

Dans son courrier du 13 janvier 2006, la société MARCEL FRANCE MECANO GALVA émet
des observations sur le projet de prescriptions ayant trait :

- au partage de la responsabilité de la remise en état du site,
- aux suites relevant de la société JARDINIER-MASSARD,
- à la réactualisation des différentes raisons sociales,
- à l’accès au terrain,
- à l’information des futurs propriétaires du site,
- à la période d’exploitation,
- aux paramètres de surveillance.

Par son rapport du 6 février 2006, l’inspection des installations classées a pris en compte une
grande partie des remarques de la société MARCEL FRANCE MECANO GALVA. Néanmoins, dans
son courrier du 20 mars 2006, la société émet de nouvelles observations sur le projet de prescriptions
ayant trait aux paramètres de surveillance : hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP),
hydrocarbures totaux et phénols, au motif qu’ils ne sont pas imputables à l’activité de traitement de
surface.

En ce qui concerne les hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) et les hydrocarbures
totaux, ces substances ne relèvent pas exclusivement de l’activité de traitement de surface. En effet, leur
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présence au droit du site est aussi imputable à l’utilisation de produits d’entretien indispensables à la
maintenance de l’outil de production.

En conséquence, la présence d’hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) et
d’hydrocarbures totaux, au droit du site, est bien imputable à l’activité de traitement de surface.

Quant aux phénols, ils font partie des substances susceptibles d’être mises en œuvre dans un
traitement de surface. En effet, les rejets de ces substances sont réglementés par l’arrêté ministériel
modifié 26 septembre 1985, relatif aux industries de traitement de surface.

En revanche, au vu des futurs résultats de surveillance, les conditions de cette dernière pourront
être revues par l’inspection des installations classées.

En conclusion, l’inspection des installations classées confirme à Monsieur le Préfet des Ardennes
le projet de prescriptions modifiées, joint à son rapport du 6 février 2006, en accord avec l’avis favorable
du conseil départemental d’hygiène du 17 janvier 2006.

Rédigé le 14 avril 2006
A Charleville-Mézières

L'inspecteur des installations classées,

Signé

Patrick CAVAILLES

Vu, approuvé et transmis à Monsieur le Préfet du département
des Ardennes

à Châlons-en-Champagne,

Pour la Directrice et par délégation
Le Chef du Service Régional de l'Environnement Industriel

Signé
Jeanne FOUCAULT


